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La dynamique de la Loi Pacte 
du 22 mai 2019 afi n que la 
gestion de l’entreprise prenne 

dorénavant en considération non 
seulement son intérêt social mais 
encore les enjeux sociaux et envi-
ronnementaux de son activité, en 
invitant encore la société à se doter 
d’une «raison d’être» statutaire et à 
préciser les moyens qu’elle entend 
y affecter, marque une place repen-
sée de l’entreprise, objet d’intérêt 
collectif.
L’intégration de l’entreprise dans 
un projet philanthropique avait été 
devancée par la loi de fi nances de 
2019, incitative au mécénat des 
petites entreprises, en instaurant un 
plafond alternatif ouvrant droit au 
bénéfi ce de la réduction d’impôt 
sur les bénéfi ces.
Les versements effectués par les en-
treprises mécènes éligibles à la ré-
duction d’impôt de l’article 238 bis 
du CGI (versements en nature ou 
en numéraire au profi t d’œuvres 
ou d’organismes d’intérêt général 
dont l’activité a un caractère phi-
lanthropique, éducatif, scientifi que, 
social, humanitaire, sportif, familial 
ou culturel) ouvrent droit à une ré-
duction d’impôt à concurrence de 
60 % des sommes versées, dans la 
limite de 5 ‰ du montant du chiffre 
d’affaires de l’entreprise donatrice.
Pour pallier l’effet de seuil rapide-
ment atteint pour les petites entre-
prises, la loi de fi nances de 2019 
a introduit un plafond alternatif 
de 10 000 euros indépendant du 
chiffre d’affaires, permettant aux en-
treprises d’appliquer à leur choix ce 
plafond ou celui de 5 ‰ du mon-
tant du chiffre d’affaires. Ainsi, les 
entreprises dont le chiffre d’affaires 

hors taxes est inférieur à 2 millions 
d’euros pourront bénéfi cier pleine-
ment du dispositif ; le seuil de 5 ‰ 
du montant du chiffre d’affaires 
étant au-delà plus favorable.
Dans le fi l du rapport remarqué de 
la Cour des comptes sur le soutien 
public au mécénat des entreprises 
du mois de novembre 2018, la loi 
de fi nances de 2019 a introduit de 
nouvelles obligations déclaratives 
pour améliorer la transparence. 
Les entreprises souhaitant bénéfi -
cier de la réduction d’impôt et qui 
effectuent au cours d’un même 
exercice des versements éligibles 
d’un montant supérieur à 10 000 
euros devront déclarer à l’adminis-
tration fi scale le montant et la date 
des versements effectués, l’identité 
des bénéfi ciaires et le cas échéant, 
la valeur des biens et services reçus 
en contrepartie, directement ou indi-
rectement.
L’annonce faite par Bercy début juin 
d’une réforme de la loi Aillagon, 
parfois envisagée comme une niche 
fi scale et donc susceptible d’entrer 
dans le champ de la réduction des 
niches fi scales envisagée dans le 
cadre du projet de loi de fi nances 
pour 2020, suscite cependant des 
inquiétudes chez les acteurs de la 
philanthropie. L’incendie de Notre-
Dame et les dons parfois farami-
neux qui s’en étaient suivis avaient 
donné lieu à une certaine émotion 
dans le grand public. Une attention 
toute particulière devra donc être 
portée sur le projet de loi, pour que 
la volonté d’engagement des entre-
prises dans des missions d’intérêt 
général marquée par la loi Pacte 
reste soutenue par un dispositif fi s-
cal adapté. Affaire à suivre…
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